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Bonjour à tous, 

Depuis le dernier Quoi de Neuf nous avons eu plusieurs événements dans notre quotidien : 

 La levée progressive des mesures des restrictions sanitaires accompagnée de l’augmentation des 

contaminations dans notre département. 

 Des échanges divers et variés sur :  

o l’entraide aux associations, 

o le débat de l’Association des Maires de la Manche à SOTTEVAST, 

o la défense du maintien des classes de notre école 

o les interventions auprès de CAP Cotentin,  afin d’améliorer le service transport de 

l’Agglomération du Cotentin, 

o le devenir des ordures ménagères 

o et prochainement le règlement du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

 L’élection du conseil des jeunes 

Par ailleurs, nous sommes toujours sur la continuité des différents projets : la cantine scolaire dont l’étude 

avance, les équipements de la plage verte, les projets structurants de notre commune, l’amélioration de notre 

cadre de vie. 

Nous avons aussi voté notre budget à l’unanimité sans augmentation des taux des taxes communales.  

Cependant la gestion des déchets et les problèmes liés au traitement ou valorisation de ceux-ci (fermeture des 

décharges, saturation de certains sites…) ont pour répercussion une augmentation de la Taxe d’Enlèvement des 

Ordures Ménagères, entre 8 et 11 € par foyer fiscal, mais aussi une transformation du plan de collectage et une 

obligation de la nécessité de trier nos déchets.  

Dans ce but, vous allez être contacté pour recevoir gratuitement deux bacs à votre domicile, ainsi qu’une 

possibilité d’une mise à disposition gratuite d’un bac de compostage par l’entreprise SULO retenue par 

l’agglomération du Cotentin. 

Les conditions sanitaires actuelles vont permettre de se réunir à nouveau comme le propose le calendrier des 

festivités. 

Au plaisir de se retrouver et d’échanger. 

Bien cordialement, 

Le Maire, Jean-Pierre Tollemer et le Conseil Municipal 

https://ville-sottevast.fr/
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Rétrospective depuis janvier… 

Conseil Municipal des jeunes 

11 jeunes Sottevastais se sont présentés pour faire partie du Conseil Municipal des 

Jeunes.  

La participation aux élections le 1er et 2 mars a rencontré beaucoup de succès.  

Les élus du Conseil Municipal Jeunes se sont ensuite réunis pour la première 
fois le 12 mars à 11h dans la 
salle du Conseil afin de se 
faire présenter les missions 
des nouveaux élus du CMJ et 
d'élire le maire accompagné 
de ses deux adjoints. 

 

Sacha MONNIER a été élu Maire par le plus grand nombre de voix. 

Romane DRAMET et Amaël NEE ont été élus adjoints sur la base 
de la parité. 

 

 

 

Le 17 mars dernier, les jeunes élus ont été présentés 
officiellement à l'ensemble du conseil municipal. 

 

Il a déjà été convenu d'une première date de travail du CMJ qui 
a eu lieu le mercredi 06 avril à 18h30. 

Merci une nouvelle fois aux jeunes, à leurs parents et à 
l'ensemble des membres du comité de pilotage pour leur intérêt 
à cet acte citoyen. 

 
 

 

https://ville-sottevast.fr/
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Repas des anciens 

Le 30 janvier a eu lieu le repas de nos ainés. Cette année, les restrictions sanitaires 

strictes de fin d’année nous ont contraintes à l’organiser fin janvier, lorsque les 

conditions se sont assouplies. 

C’est dans une très bonne ambiance que 65 personnes avaient répondu présent 

pour un excellent repas préparé par l’Escale Normande. 

     

L’animation musicale, assurée par 2 musiciens de l’Etoile Sottevastaise a été grandement appréciée par tous les 

convives. 

    

   

  

Les travaux 

Elan Rural 
Une partie du revêtement de 
la place de l’Elan Rural, qui 
était abîmée et souvent 
propice à des mares d’eau, a 
été refaite courant mars. 

 

Cédric Fouace, est venu 

renforcer l’équipe technique 

début mars, composée à 

présent de 4 personnes. 

 

Mise à l’honneur 

des 2 doyens de la 

journée :  

Cécile Desprez et 

Maurice Pesnel 

https://ville-sottevast.fr/


 
 

 

Consultez le site internet communal : https://ville-sottevast.fr   Page 4/16 

Défibrillateurs 
Les 2 défibrillateurs qui n’étaient plus aux normes, (à la Mairie et au Gymnase) 
ont été changés. Un 3e a été installé à l’extérieur de la salle de l’Elan Rural. 

Une application gratuite Android pour les smartphones (STAYING ALIVE) 
téléchargeable sur PlayStore recense les défibrillateurs des communes de 

France (et vous permet d’en ajouter s’ils n’y figurent 
pas). 

N’hésitez pas à la faire connaitre autour de vous, cela 
permet de s’informer de l’emplacement des défibrillateurs sur toute la France. 
 

Eclairage aux WC publics 
La lumière a été installée par les services techniques de la commune, à l’intérieur et à 
l’extérieur des toilettes sèches. Un panneau indicatif a 
également été installé. 

Parking de l’Escale 

2 nouvelles tables pique-nique ont été installées sur le 

parking de l’Escale afin de proposer un espace 

déjeuner aux nombreux routiers de passage. Des 

places de parking ont 

également été tracées. 
 

Chaise PMR 

Une chaise d’évacuation PMR a été installée au gymnase suite 

aux recommandations de sécurité faites lors de la réouverture du 

gymnase.  

 

Du côté des écoles 

Nouveautés printanières 
 

De nouvelles chaises pour le réfectoire 

sont arrivées. Elles sont légères, très 

colorées et bien adaptées aux enfants. 

Elles contribuent à égayer la cantine. 

 

 

 

Au plafond du réfectoire, de nouvelles décorations ont été mises en place. Ces 

lapins, fleurs, et œufs colorés symbolisant l’arrivée des beaux jours, sont 

l’œuvre d’élèves de CP/CE1 réalisée lors d’ateliers de bricolage animés par une 

agente, Nathalie Dumont, sur la pause méridienne. 

 

https://ville-sottevast.fr/
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Les tout petits au Musée ! 
Les TPS et PS se sont rendus en bus au 

Musée Thomas Henry de Cherbourg pour 

la visite de « Aqua », une première 

exposition dédiée au jeune public, sur la 

vie dans l’eau.  

Guidés par Madame Miranda Giacomel, 

les enfants ont pu admirer une sélection 

d’œuvres et d’objets entrant en résonance avec leurs références culturelles. Ils ont pu manipuler des objets et 

prendre part à des jeux. Le mobilier et la hauteur d’accrochage étaient parfaitement adaptés à ce tout jeune public, 

qui était ravi de cette expérience. 

 

Règles de vivre ensemble 
Sarah Bissière, Service civique, était chargée de conduire une réflexion sur le bien 

vivre ensemble et la gestion des conflits avec les élèves.  

Elle les a amenés à établir des règles pour la cantine, la cour de récré et l’école. 

Fabrication de structures en 

osier vivant sur la plage verte 

pour les classes de CP/CE1 

(Tunnel) et CE1/CE2 (Tipi), 

guidés par Antoine Bernolin, 

vannier. Les CP/CE1 ont rédigé 

un petit commentaire : 

«Mardi 1er février, nous avons construit un tunnel en osier sur la plaine de jeux de Sottevast. 

D’abord, Antoine nous a présenté des brins d’osier et nous les avons transportés et taillés en 

pointe pour mieux les enfoncer dans la terre. Après, il nous a montré comment faire un 

tunnel : on a planté l’osier et on a rassemblé les brins pour faire « des ponts ». Ensuite on a 

fait des nœuds pour que ça tienne. Et puis on a tressé les brins d’osier en spirale, à 

l’horizontale et on a laissé des trous pour faire des fenêtres. Notre tunnel est fini et on attend 

que les feuilles poussent pour pouvoir se cacher dedans ! » 

 

https://ville-sottevast.fr/
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Aire de compostage 
Une formation d’1/2 journée au compostage a eu lieu par l’association «  Les 

petits composteurs » afin de sensibiliser l’école à la diminution des déchets 

alimentaires de la cantine et à leur au recyclage, et de connaitre les bonnes 

pratiques et techniques de compostage.  

Madame Clémence Delcroix, maître composteur, animait cette formation qui a 

eu lieu à Brix. Toutes les personnes présentes ont eu accès à l’aire de 

compostage de la cantine de Brix et ont pu observer les étapes de la 

décomposition de biodéchets vers un compost mûr. 

Une aire de compostage va donc être installée prochainement près de l’école par les services communaux. Le 

compost ainsi produit servira d’apport pour les plantations de la commune. 

    

 

Etat Civil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espace dédié aux membres de l’opposition 

Aucun commentaire remis 
 
 

 

  

Décès 

10/01/2022 Yves DUBOST 

23/01/2022 Albert LEBRAUD 

15/02/2022 Bienaimé LOIR 

17/02/2022 Louis LETULLIER 

17/02/2022 Andrée BRISSET née PICOT 

21/02/2022 Huguette LACROIX née BELTZUNG 

22/02/2022 Gérard LEBRUN 

02/03/2022 Jeanne ADAM née DEBRIX 

19/03/2022 Richard REGNAULT 

Naissances 

01/01/2022 Jules RENOUARD 

17/01/2022 Arthur LEBARD LOETSCHER 

09/02/2022 Sacha MERIEL 

07/03/2022 Oscar PASQUIER 

27/03/2022 Capucine MAHIER HEBERT 

31/03/2022 Marceau LECONTE 

Mariages 

15/01/2022 Valérie MARION et Gaëtan AMY 

 

https://ville-sottevast.fr/
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1er Conseil des Jeunes 

 

L’ensemble des jeunes élus s’est réuni le 6 avril en présence du Maire et du 

Comité de pilotage, afin d’échanger sur les différents sujets au cœur de 

leurs préoccupations. 

Beaucoup d’interrogations et de propositions ont été évoquées par tous, 

avec une excellente dynamique et d’échanges cordiaux. 

Le comité de pilotage a été agréablement surpris par la richesse des 

échanges et la dynamique de tous les jeunes élus. 

 

Parmi les interrogations et propositions évoquées, on peut noter :  

 Gymnase et structures sportives 

o Remplacement des vitres cassées de l’abri bus => Dossier en cours chez l’assureur 

o Renforcement de l’éclairage au niveau de l’arrêt de bus => Mise en garde sur la pollution nocturne 

si trop de luminosité. Néanmoins la municipalité va étudier une solution adéquate. 

o Mise en place d’un éclairage sur le terrain principal de foot => l’éclairage est géré par le SDEM, ce 

projet sera à programmer en 2023. 

o Revoir l’entretien des buts du terrain de foot (structure et filets) => Ceci est à la charge du club sauf 

pour la partie mise en conformité et sécurité qui est à jour. 

 Propreté de la commune : 

o Eviter les dépôts sauvages au niveau des containers => M. le Maire a expliqué que le système de 

ramassage va changer à partir du 13 juin et qu’à terme ne resterait que le container de verres, les 

autres déchets étant récoltés directement auprès des particuliers. Cela devrait limiter les incivilités. 

o Proposition d’une opération de nettoyage de la commune toutes générations confondues un 

dimanche matin de 10h à 12h par exemple => la date sera fixée au prochain conseil des Jeunes. 

o Eviter les déjections canines auprès du citypark et ailleurs => Les jeunes doivent être les 

ambassadeurs et inciter les propriétaires d’animaux à utiliser les sacs ramasse crottes pour emporter 

les déjections de leurs animaux. 

 Environnement de la salle de l’Elan Rural 

o Installer un garage à vélos près du citypark => Demande déjà prévue par la municipalité 

o Planter quelques arbres auprès de la salle => M. le Maire a expliqué que la commune avait acquis le 

terrain derrière le citypark qui possède quelques arbres. Il faut attendre le projet de réorganisation 

d’implantation du secteur afin de pouvoir ensuite positionner les arbres du mieux possible. 

o Installer 2 bornes de recharge électrique => Dossier en cours auprès du SDEM voté en conseil 

municipal le 17 mars dernier. 

 Rencontres intergénérationnelles 

o Organiser régulièrement des rencontres entre les jeunes et les seniors afin de jouer avec eux, 

échanger sur leur vie etc… => Réflexion en cours sur la faisabilité. 

 Divers 

o Manque de bancs à différents endroits de la commune => Implantation de 12 bancs en cours (plage 

verte, citypark, centre bourg, gymnase, rue St Hermeland). 

 

La prochaine réunion du conseil des Jeunes est fixée le 11 mai à 18h30. 

  

https://ville-sottevast.fr/
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Point sur les finances 

Le budget de la commune a été voté à l’unanimité le 17 mars 2022. 

Les conseillers ont acté la non-augmentation des impôts de la commune. 

Compte Administratif 2021 
Il laisse apparaître le résultat suivant : 

-  un excédent en section de fonctionnement de    2 964 129.72 € 
- un besoin de financement en section d’investissement de 1 034 705.55€ 

Pour solder l’année 2021 en investissement, il y a eu lieu d’affecter une partie de l’excédent de fonctionnement en 

recettes d’investissement du budget primitif 2022, égale au besoin de financement, soit 1 034 705.55 € 

 Le reste de l’excédent de fonctionnement, soit 1 929 424.17 €, a fait l’objet d’un report à nouveau en recettes 

de fonctionnement 2022 

Budget Primitif 2022 

Section de fonctionnement : 3 716 432 € 
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Section d’investissement : 2 372 470 € dont 2 103 631 € de travaux ou acquisitions 
 

 

 

Les futurs projets 

Cantine scolaire  

L’étude de sol du terrain où aura lieu l’implantation du restaurant scolaire est composée de schiste altéré ce qui ne 
présente pas de contre-indication pour creuser à 3/4 m. 
 
Le bureau d’études de l’architecte M. Métivier, a pu ainsi reprendre son travail et avancer pour nous présenter en 
avril un avant-projet sommaire (façades et plans 3D). 
 

 

 

 

 

 

 Aide administrative 
 

Si vous avez besoin d’aide pour remplir 

des démarches administratives, la 

Mairie peut vous aider. Pour cela 

prendre RV en mairie en contactant 

Sandrine Guérin-Jean. 

Vous venez de faire construire et 

vous ne bénéficiez pas encore d’un 

n° de rue ? 
 

Contactez rapidement la mairie, une commande 

globale va être passée afin de vous fournir 

gratuitement une plaque. 

https://ville-sottevast.fr/
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Les prochaines manifestations sur la commune 
 

Quand Manifestation Où 

8 mai 2022  

de 14h30 à 18h 

Bourse aux Plantes organisée par la commune Préau de la Garderie 

21 mai 2022 

à partir de 18h30 

 

Apéro Concert avec 3 groupes de musique et feu 
d’artifice en soirée, organisé par Les P’tits Sots 

Au Stade 

28 et 29 mai  

de 14h à 18h 

Visite du Jardin La Planquette (CCJ) au profit 
d’associations caritatives 

35 rue St Hermeland 

18 juin 2022  

à 20h45 

Gala de Danse de Modern’Danse Au Gymnase 

18 et 19 juin  

de 14h à 18h 

Visite du Jardin La Planquette (CCJ) au profit 
d’associations caritatives 

35 rue St Hermeland 

24 juin 2022 

 

Kermesse scolaire organisée par la Récré Sottevastaise Au groupe scolaire 

3 juillet 2022  

à partir de 9h 

Rallye Pédestre annuel organisé par Les P’tits Sots  

 

RV Au gymnase 

2 et 3 juillet  

de 14h à 18h 

Visite du Jardin La Planquette (CCJ) au profit 
d’associations caritatives 

 

35 rue St Hermeland 

10 juillet 2022 Vide grenier habituel d’avant Covid organisé par la 
Mairie 

Rue de l’ancienne gare, 
place de l’Elan Rural 

13 juillet 2022  

à partir de 18h30 

Apéro concert organisé par les P’tits Sots 
Show des starlettes Sottevastaises et de l’Etoile 
Sottevastaise 
Feu d’artifice offert par la commune 

Au stade 

 

Sécurité routière : modification de Voirie 
 

En l’absence de visibilité, dangereuse pour les automobilistes, un arrêté 

de circulation a été pris au carrefour de la Valaiserie et de la Gafferie : la 

priorité est donnée aux véhicules provenant du chemin de la Gafferie, 

ceux circulant sur le chemin de la Valaiserie devront s’arrêter. 

 

  

https://ville-sottevast.fr/
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Informations diverses 
 

Du nouveau sur Citykomi ! 

  
   

En cliquant sur le Blason (1), puis informations(2), OU sur les 3 petits points (3) 

puis « Infos du diffuseur », vous pouvez retrouver quelques informations pratiques 

sur la commune, en cliquant sur les icônes proposées. 

 

Venue d’un Rémouleur à Sottevast 
Les samedis 7 et 14 mai 2022, M. Julien COLE rémouleur itinérant sera 
présent sur notre commune. 

Il sera possible de déposer son matériel d’une semaine à l’autre si le 
volume ne lui permet pas de réaliser toutes les 
prestations le jour même. 

Il est toujours possible de lui déposer le matériel à 
affûter directement sur Bricquebec.  

Vous pourrez lui déposer des couteaux, ciseaux, outils d’espace vert ou autre, le détail des tarifs 
selon le type d’outil figure sur son site internet : https://www.leremouleur.fr/ 

Le camion n’est pas seulement son atelier mais également un espace de vente d'articles de coutellerie de différentes 
gammes pour tous les budgets. 

N’hésitez pas à visiter le site internet ou à le contacter au 07.65.15.48.97 !  

 

 

(1) 

(2) 

(3) 

https://ville-sottevast.fr/
https://www.leremouleur.fr/
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Gestion des déchets dans la communauté d’Agglo du Cotentin 
 

   
 

La communauté d'agglomération du Cotentin (Manche) repense sa méthode de valorisation des déchets, avec 
l'objectif de réduire drastiquement ces derniers sur le territoire. 

Aujourd’hui, chaque habitant du Cotentin produit 259 kg de déchets non-valorisables. Avec l’application de 
nouvelles consignes de tri, ce poids passerait à 169 kg par habitant, puis 94 kg par habitant si le compostage est 
appliqué. 

Pour cela, le Cotentin, fournira à chaque foyer un bac jaune, un bac gris et un composteur pour les biodéchets. 
Ainsi les emballages (tels que les pots de yaourts, barquettes de viande, emballages plastiques ou métalliques, etc…) 
pourront être déposés dans le bac jaune. 

Les collectes des déchets recyclables et des déchets ménagers non valorisables se feront par camion à domicile 
alors que jusqu’alors, la collecte des recyclables était majoritairement proposée en dépôt en point d’apport 
volontaire (containers et déchetteries) 

En revanche, le verre continuera d’être collecté dans les colonnes traditionnelles. Dans les prochaines semaines, 
cent nouvelles colonnes vont même être installées. 

Au préalable, les foyers auront reçu un courrier pour les avertir du passage de la société SULO, qui fournira le 
matériel afin d’identifier les besoins de chacun et de livrer les équipements nécessaires. 

Les composteurs gratuits devront être commandés sur le site : https://www.lecotentin.fr/formulaire-demande-
de-composteur-0 

Cette modification de collecte rentrera en vigueur à partir du 13 juin prochain pour notre commune. 
 

Association SAM 
Située sur la Zone Artisanale de la Galanderie, cette association caritative réceptionne tous vos dons 
en : 

 vêtements et chaussures  petit électro-ménager 

 vaisselle  éléments de décoration 
 

L’association les remet en état et vend ces produits à tarif très compétitif, idéal pour les petits budgets, les 
équipements d’étudiant, etc…. 

De la nourriture est également proposée. 

Régulièrement des sacs d’équipement libres sont proposés à moins de 10€. 

Les bénéfices sont reversés aux personnes des marais de Carentan qui sont dans le besoin. 

Horaires d’ouvertures : lundi, mardi et samedi de 14h à 16h30-17h en hiver et 18h en été 

Tél : 06.44.96.56.19 

https://ville-sottevast.fr/
https://www.lecotentin.fr/formulaire-demande-de-composteur-0
https://www.lecotentin.fr/formulaire-demande-de-composteur-0
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Parole à l’APE 
 

Nous sommes l'Association de Parents d'Elèves " la 

Récré Sottevastaise ". Nous nous réunissons 

régulièrement dans la bonne humeur pour organiser 

quelques manifestations pour le plus grand plaisir de 

nos bambins. 

Vous avez pu nous retrouver cette année pour notre 

incontournable Rando Halloween devenue très populaire !  

Nous n'avons malheureusement pas pu organiser notre marché de Noël à 

cause des conditions sanitaires, malgré tout nous étions présents, avec le Père Noël au sein de l'école.  

Nous espérons nous rattraper en vous attendant nombreux lors de notre kermesse qui aura lieu le vendredi 24 juin. 

Nous profiterons de cette soirée pour nous faire connaitre des nouveaux parents. Effectivement, nos enfants 

grandissent et nombreux d'entre eux vont bientôt partir au collège : nous allons donc avoir urgemment besoin de 

nombreux bénévoles pour nous remplacer au sein de l'APE en tant que membre mais également en intégrant le 

bureau, et ce, dès la rentrée 2022-2023.  

Au cours des dernières années, nous avons organisé :  

 Loto des enfants  

 Carnaval  

 Tombola  

 Kermesse 

 Rando Halloween  

 Boum  

 Marché de Noël  

 et ventes mensuelles de gâteaux à la sortie de l'école.  

 

Malheureusement, nos effectifs se réduisant, nous avons dû renoncer à faire certaines de ces animations pourtant 

très appréciées des enfants (loto, carnaval, boum).  

 

Les bénéfices de ces animations 

ont pu aider l'école maternelle 

et l'école primaire depuis de 

nombreuses années. Grâce à la 

contribution de l'association, 

les enfants de l'école ont pu 

faire de belles sorties.  

 

Depuis 5 ans, nous avons distribué aux écoles 26 000 € : 

 Guédelon et Jersey (6 000 €)   Versailles et le Louvre (5 300 €) 

 Cirque (5 100 €)   Ludiver (1 300 €)  

 Poney (1 900 €)   Voile (2 200 €) 

 

https://ville-sottevast.fr/
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Nous offrons également des chocolats à tous les élèves à Noël. Tous les ans, nous finançons le spectacle de fin 

d'année pour les maternelles. Un tee-shirt souvenir est offert à tous les élèves du CM2.  

Ces animations demandent beaucoup d'investissement de la part 

des membres qui sont parfois trop peu nombreux et donc fatigués 

de ne pas être aidés ou secondés.  

Par exemple, sur les grosses animations : beaucoup d'entre nous 

n'ont pas pu voir leurs enfants sur la scène de la kermesse ou 

profiter de la rando Halloween avec eux. La plupart des membres 

actuels resteront au sein de l'APE, mais le temps est venu de 

renouveler le bureau à la prochaine rentrée 2022-2023. 

Les parents d'élèves qui seront nouveaux au sein du bureau pourront être en doublon avec les membres actuels 

cette année-là afin de passer le flambeau dans les meilleures conditions. Nous sommes conscients qu'il est difficile 

de s'investir beaucoup toute l'année, mais une aide même ponctuelle sera très appréciée ! 

Faute de bénévoles, la Récré Sottevastaise risque de ne pas revoir le jour à la rentrée 2022-2023. N'hésitez pas à 

venir nous voir ou à nous contacter dès à présent.  

L'équipe de la Récré Sottevastaise 

Emilie Flambard : 06.03.98.85.78  

Facebook : larécré sottevastaise 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPRISE DU MARCHE LE 22 AVRIL 2022 ! 

Avec les beaux jours, nous relançons le marché de notre commune 

tous les vendredis de 17h à 19h30 

Le groupe musical Stage Council est venu animer cette inauguration 

le 22 avril. 

Nous espérons que vous répondrez présents pour cette nouvelle 

édition !  

C’est la présence des Sottevastais qui poussera les commerçants à 

venir et faire de notre marché un endroit qui compte pour eux ! 

https://ville-sottevast.fr/


 
 

 

Consultez le site internet communal : https://ville-sottevast.fr   Page 15/16 

Besoin d’aide en informatique ? Pensez aux ateliers numériques ! 

 

 

https://ville-sottevast.fr/
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Spectacles du Trident 
 

Le TRIDENT est l'organisme qui gère la scène nationale du théâtre de Cherbourg. 

Notre commune a été sollicitée et a répondu favorablement pour un partenariat avec le projet du théâtre "hors les 
murs" appelé "RN13". 

 

Ce projet, en collaboration avec la 
bibliothèque et les écoles, permettra d'offrir 
aux Sottevastais 2 spectacles par an de la 
scène nationale. 

Ils seront présentés à la salle de l'Elan Rural, à 
tarif préférentiel. 

 

Il sera également possible d'assister à des 
spectacles aux théâtres de Cherbourg 
(l’Italienne, la Butte, le Vox), avec un 
ramassage par bus (aller-retour de Sottevast). 

La programmation démarrera début 2023. 

 

 

Dates prévisionnelles des spectacles sur Sottevast : 

 

Janvier 2023  Groupe Régis Uby/Trio Codex (jazz). 

Mars 2023 Concert à table Claire Diterzi (chanson) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contactez-nous 

Mairie de Sottevast : 02.33.41.96.37 mairie.sottevast@orange.fr ou formulaire de contact du 

site internet 

Pour des renseignements d'urbanisme : Il est conseillé de prendre rendez-vous par téléphone. 

Le maire et les adjoints reçoivent sur RV : Vous pouvez les contacter par mail : 

 Maire (JP Tollemer) : maire.mairiesottevast@orange.fr 

 1ere adjointe (C. Laisney): comm.mairiesottevast@orange.fr 

 2e adjoint (M. Lalande): travaux.mairiesottevast@orange.fr 

 3e adjointe (F. Bailey):scolaire.mairiesottevast@orange.fr 

 4e adjoint  (R.Cornille) : vivrensemble.mairiesottevast@orange.fr 

https://ville-sottevast.fr/
mailto:mairie.sottevast@orange.fr
mailto:maire.mairiesottevast@orange.fr
mailto:comm.mairiesottevast@orange.fr
mailto:travaux.mairiesottevast@orange.fr

